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Environnement

Plaidoyer pour une véritable gestion des forêts
La semaine forestière méditerranéenne vient de s’ouvrir à Barcelone, avec une idée 
phare : restituer aux sites forestiers leur vraie valeur, notamment économique et 
patrimoniale. Qu’en est-il du Liban ?

De notre envoyée spéciale 
à Barcelone, 
Suzanne BAAKLINI

C’est dans le magnifique 
bâtiment de l’Hôpital de 
la Santa Creu i Sant Pau, 
joyau architectural du début 
du siècle dernier, rénové et 
classé patrimoine mon-
dial par l’Unesco, que s’est 
ouverte hier la quatrième 
semaine forestière méditer-
ranéenne. Cet événement 
majeur se déroule tous les 
deux ans : il s’était soldé, 
en 2013, en Algérie, par 
l’adoption de la déclaration 
de Tlemcen, qui a assuré un 
cadre pour l’action en fa-
veur des forêts, à l’intention 
des pays des deux rives de la 
Méditerranée.

Cet événement regroupe 
tous les acteurs concer-
nés de près ou de loin par 
la préservation et la valo-
risation de la forêt médi-
terranéenne qui, malgré 
sa superficie relativement 
réduite, reste un sanctuaire 
de biodiversité. Le Liban y 
est représenté par des res-
ponsables des ministères de 
l’Agriculture et de l’Envi-
ronnement, comme d’ONG 
civiles.

L’idée phare apportée par 
la première intervention 
de la conférence s’éloigne 
quelque peu du catastro-
phisme commun, malgré 
un constat sévère sur la 
situation actuelle. Igna-
zio Martinez de Arano, 
représentant l’Efimed, a 
noté un paradoxe central : 
le fait qu’on ne reconnaît 
plus aux forêts leurs prin-
cipales valeurs, mais qu’on 
investit lourdement pour 
les sauver en aval, quand les 
incendies les ravagent. Il a 
plaidé pour une véritable 
gestion des forêts, notam-
ment dans un contexte de 
changement climatique qui 
devrait affecter gravement 
la région méditerranéenne. 
Il ne s’agira pas seulement 
de protéger les forêts, mais 
de reconnaître leur rôle 
dans la mitigation des effets 
de ce changement par l’ab-
sorption du carbone entre 
autres.

Si les pays du nord de la 
Méditerranée souffrent de 
paradoxes, que dira-t-on 

des multiples problèmes qui 
crucifient la forêt libanaise : 
déboisement pour projets 
divers, incendies, chaos 
urbanistique... ? Lors d’une 
intervention sur les actions 
du Liban depuis l’adoption 
de la déclaration de Tlem-
cen, Chadi Mouhanna, 
directeur du développe-
ment rural au ministère 
de l’Agriculture, a men-
tionné des projets financés 
par l’Agence allemande 
de coopération (GIZ) et 
par le Fonds 
français pour 
l ’ e n v i r o n n e -
ment mondial 
(FFEM), des 
projets régio-
naux implan-
tés entre autres 
au Liban, où 
ils ont permis 
de rédiger une 
stratégie du mi-
nistère pour les 
années 2015-
2019 et un tout 
nouveau pro-
gramme natio-
nal des forêts, 
tous deux ins-
pirés des axes 
cités dans la 
déclaration.

Interrogé par 
L ’ O r i e n t - L e 
Jour sur l’intérêt 
pour le Liban 
de faire partie 
de ce processus, 
et sur les rai-
sons pour les-
quelles il a cité 
en particulier 
ces deux projets 
régionaux pour 
illustrer les 
actions de son 
ministère, M. 
Mouhanna sou-
ligne que « ceux-ci 
ont permis de former une 
équipe jeune, qui a appris à 
sortir de son travail de rou-
tine, ce qui est très impor-
tant pour la suite des pro-
jets ».

« Il faut savoir que même 
si les projets sont régio-
naux, il a fallu un effort 
national pour les attirer 
au Liban », poursuit-il. Il 
insiste beaucoup sur l’im-
portance du nouveau pro-
gramme national des forêts, 
un document-cadre qui 

était inexistant auparavant, 
actuellement financé par la 
GIZ, et qui inclut tous les 
acteurs concernés, notam-
ment les autres ministères. 

La coordination entre les 
ministères a toujours été 
perçue comme une faiblesse 
du système. « Cela est vrai, 
mais sans avoir comblé to-
talement cette lacune, nous 
avons fait des progrès », 
affirme-t-il. Georges Akl, 
directeur du département 
des ressources naturelles 

au ministère de l’Environ-
nement, également présent 
au congrès, plaide lui aussi 
pour une coordination de 
plus en plus efficace, en vue 
de conférer un caractère 
plus durable à la protection 
nationale des forêts. Il note 
lui aussi une amélioration à 
ce niveau. 

Interdiction ou gestion ? 
La semaine forestière 

semble accorder de l’im-
portance à la mise en valeur 

du potentiel, notamment 
économique, des forêts, 
pour parer à leur destruc-
tion. Pourquoi, au Liban, 
les forêts semblent-elles 
toujours en queue des prio-
rités ? Comment faire pour 
en améliorer la gestion ? « Il 
n’y a pas de faute commise 
par quelqu’un en particu-
lier, nous assumons tous 
notre part de responsabili-
té, répond Chadi Mouhan-
na. Je donne un exemple : 
dans les années 97-98, 

une loi inter-
disant l’abat-
tage de tous les 
résineux a vu 
le jour. C’était 
pour protéger 
les cèdres entre 
autres. Elle a 
par le fait même 
interdit la coupe 
des pins brutia. 
Or les forêts de 
pins ont besoin 
d’être allé-
gées de temps 
à autre, faute 
de quoi elles 
deviennent plus 
v u l n é r a b l e s 
aux incendies. 
L’interdiction, 
dans ce cas, 
a empêché la 
gestion. Qui, 
a u j o u r d ’ h u i , 
oserait deman-
der une gestion 
différente des 
forêts de pins 
sans risquer de 
passer pour par-
tisan de l’abat-
tage ? » s’inter-
roge Chadi 
Mouhanna.

C o m m e n t , 
justement, arrê-

ter l’abattage dans 
les forêts exis-

tantes ? « D’un point de 
vue de la coupe, la situation 
n’est pas aussi alarmante 
qu’on le dit. En cas d’in-
cendie, si la forêt est bien 
gérée, elle peut se régéné-
rer. Le problème le plus 
grave réside dans les projets 
de construction et dans les 
verdicts laxistes prononcés 
par certains juges à l’en-
contre des contrevenants », 
explique-t-il.

« En bref, pour redonner 
à la forêt la valeur écono-

mique qu’elle a toujours 
eue, il faut pousser les gens 
à en tirer profit tout en 
préservant son équilibre. 
Voilà pourquoi nous avons 
commencé à promouvoir 
les produits forestiers non 
ligneux (pas le bois) comme 
le thym et autre », conclut-
il.

Potentiel économique
Également rencontrée 

sur place, Sawsan Bou 
Fakhreddine, directrice 
générale de l’Association 
de développement et de 
conservation des forêts 
(AFDC), impliquée depuis 
longtemps dans la lutte 
contre les incendies de fo-
rêt, apporte un jugement 
plus sévère sur la situation. 
Elle stigmatise notamment 
un manque d’intérêt géné-
ral, et officiel, à leur en-
droit. « Encourager l’entre-
preneuriat pour donner une 
plus grande valeur aux fo-
rêts, cela pourrait marcher 
au Liban, dit-elle. Nous 
l’avons essayé à l’échelle 
de certaines municipali-
tés comme Ramliyé (Aley) 
et d’autres. L’expérience a 
juste besoin d’être générali-
sée. Or rien ne peut être fait 
sans une base substantielle 
apportée par l’État et les 
ministères concernés, ce qui 
n’est souvent pas le cas. » 

Selon Sawsan Bou 
Fakhreddine, les forêts au 
Liban, dotées d’une biodi-
versité remarquable, offrent 
un net intérêt économique 
par leur bois (à exploiter de 
manière durable évidem-
ment), mais aussi par leurs 
produits non ligneux (pins 
pignons et autres). « Il faut 
cependant former les com-
munautés qui les entourent, 
ainsi que les municipalités, 
à leur importance », dit-
elle. 

La semaine forestière 
méditerranéenne poursuit 
ses travaux jusqu’à ven-
dredi. Au menu des discus-
sions, des sujets divers tels 
que le financement, le cli-
mat, l’éducation, le genre, 
les produits forestiers...

Un des panels de discussion.

Les participants au congrès réunis dans un bâtiment hors 
du commun à Barcelone.

Nouveau code de la route : TerSarkissian propose de réduire 
de moitié le montant des amendes
Le député Serge TerSarkissian 
a proposé hier que le mon-
tant des amendes du nouveau 
code de la route soit divisé 
par deux. « Les amendes sont 
très chères et ne sont pas 
adaptées au salaire mini-
mum. C’est illogique. Nous 

sommes pour la mise en 
application du nouveau code 
de la route mais pas de cette 
manière, nous avons donc 
présenté une proposition de 
loi qui diminue de moitié le 
montant des amendes », a 
souligné M. TerSarkissian 

dans une déclaration à la 
presse.
C’est le 15 avril que la loi 
234 du code de la route com-
mencera à être effectivement 
appliquée, rappelle-t-on. La 
nouvelle loi aurait dû devenir 
effective en novembre 2013, 

mais elle a été momenta-
nément suspendue par le 
Conseil des ministres, puis 
par la suite reportée.
Par ailleurs, le parlementaire 
a proposé qu’une partie des 
recettes des amendes finance 
la nouvelle grille des salaires.

Les garderies ont désormais 
l’obligation de présenter des 
demandes o�cielles pour 
l’obtention et le renouvelle-
ment de leur licence, confor-
mément à la législation en 
vigueur, aux normes et aux 
conditions requises par le 
ministère de la Santé. Telle 
est la décision annoncée hier 
par le ministre Waël Bou 
Faour.

Les demandes doivent im-
pérativement être accompa-
gnées des documents néces-
saires. Parmi ces documents, 
le dossier de l’enfant, son 
carnet de santé, son dossier 
comportemental, dévelop-
pemental, alimentaire, mais 
aussi le système intérieur, les 
mécanismes d’application 

des principes de sécurité et 
de santé et le rapport annuel 
de la garderie. Toutes les 
garderies qui ont obtenu leur 
licence avant la publication 
de cette décision ont un dé-
lai de six mois pour régulari-
ser leur situation et remettre 
au service de la mère et de 
l’enfant au sein du ministère 
les documents nécessaires.

Sur un autre plan, le mi-
nistre Bou Faour a transmis 
hier à l’ordre des médecins 
de Beyrouth la plainte pré-
sentée par le père de la petite 
Maria Hazzi contre l’Hôpi-
tal Sainte-�érèse. Il a émis 
le souhait que la commission 
planche sur les causes du 
décès de la �llette.

M. Bou Faour a également 

transmis à l’ordre le dossier 
complet de la plainte contre 
l’Hôpital Notre-Dame à 
Zghorta, et la plainte pré-
sentée par Saïd Alamé contre 
l’hôpital de Bchamoun. Il a 
en�n transmis à l’ordre des 
dentistes la plainte de Mona 
Chamas contre la faculté de 
médecine dentaire de l’Uni-
versité libanaise.

Par ailleurs, le ministère 
de la Santé a adressé des 
avertissements aux dépôts 
pharmaceutiques T. et à la 
pharmacienne L.O. à Dé-
kouané. Les deux parties 
sont accusées d’avoir traité 
avec une entreprise illégale 
de distribution de produits 
dentaires, R. Dental Store-
Hazmieh.

Bou Faour invite les garderies 
à régulariser leur situation 
pour renouveler leur licence

Beyrouth a depuis hier une 
nouvelle base navale. Celle-ci 
a été inaugurée le matin par 
le chef de l’État, entouré 
du président du Conseil, des 
ministres et du général com-
mandant en chef de l’armée. 
À 9h30, pendant que la 
musique militaire exécutait 
« au drapeau », les couleurs 
libanaises ont été hissées 
au grand mât des nouveaux 
bâtiments. Le cortège officiel 
a fait ensuite le tour des 

installations et a inspecté 
les garde-côtes. Rappelons 
que ces unités, montées 
par des équipages libanais, 
commandées par des officiers 
libanais, sont venues de 
France par leurs propres 
moyens, malgré des condi-
tions atmosphériques défa-
vorables. D’autres bâtiments 
viendront, conformément 
aux programmes décidés en 
1952, renforcer ce noyau de 
la marine nationale.

Dans « L’Orient » du 18 mars 1955

La nouvelle base navale de Beyrouth 
a été inaugurée hier

Les archives racontent...

En haut, l’équipage d’une vedette attendant l’arrivée du chef de l’État, et ci-dessous, le 
président et les membres du commandement.


